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En ce début d’année 2020, le monde entier est gravement impacté par la crise 

sanitaire du Corona virus Covid-19. Outre les milliers de morts et convalescents, ce sont dans 

tous les pays des mesures inédites de confinement des populations qui ont dû être prises, 

mettant ainsi les économies à l’arrêt et nouant des drames personnels et collectifs malgré les 

mesures de soutien financiers sans précédent comme dans notre pays. 

Certaines entreprises ont démontré leur agilité en se réinventant et s’adaptant : 

restaurants cuisinant des repas à emporter, industriels de la cosmétiques utilisant leurs process 

pour produire du gel hydro alcoolique, industriels du secteur textile détournant leurs 

machines de découpe CN et machines à coudre pour faire des masques et des sur-blouses 

pour les personnels hospitaliers, plasturgistes créant des pièces et écrans en PMMA et jusqu’à 

certaines mairies investissant dans des imprimantes de bureau 3D pour fabriquer des pièces 

de respirateurs et visières. 

Le télétravail s’est opportunément généralisé en France alors que notre pays était en 

retard sur ses voisins européens, passant de 30% estimés en février 2019 pour les entreprises de 

plus de 10 personnes à 40% de la population pendant le confinement, essentiellement pour 

les catégories ETAM et Cadres. Nul doute que chacun y aura trouvé des avantages et 

inconvénients, mais la pratique va perdurer. 

Le dé-confinement, la reprise de nos activités en ce début mai 2020, est évidemment 

assujetti à de nouvelles contraintes sanitaires. Additionnées à nos nouvelles pratiques de 

télétravail, comment allons-nous pouvoir mener nos projets en général, et nos projets de 

transformation Lean en particulier ? Comment s’accommoder de ces contraintes  alors que 

vaincre la résistance au changement passe par le face à face, la persuasion, le charisme du 

manager ou du chef de projet auprès de ses Hommes ? Comment passer à l’action en 

mode Kaizen sur le terrain en limitant la proximité physique et les regroupements de 

personnes ? Plus largement, comment gérer nos projets en réinventant nos habitudes de 

management visuel, panneaux de communication, Obeyas et autres rituels management ? 

La doctrine Lean nous a enseigné que chaque problème est une opportunité de 

progresser. Nous qui apprenons humblement sur le chemin du Management Lean, nous 

sommes en première ligne pour dessiner de nouvelles méthodologies et pour les 

expérimenter. 

C’est ce que nous proposons dans le présent livret élaboré pendant le confinement 

d’avril 2020. Il est destiné en priorité à nos chers maîtres d’apprentissage et plus largement 

aux managers et chefs de projets de nos entreprises d’accueil. 

Le livret contient d’abord un récapitulatif sur les dispositions légales en matière de 

télétravail et les récents retours d’expérience. Puis un outil que nous avons expérimenté pour 

évaluer la difficulté d’un projet à être mené à bien dans les nouvelles conditions de 

télétravail plus précaution sanitaires. Et enfin des fiches pratiques pour le pilotage des projets 

et en particulier de chantiers 5S, SMED, Hoshin sans oublier la fondamentale partie 

managériale du Gemba Walk. Pour terminer, et montrer qu’une réflexion positive peut être 

menée sur tous les sujets, nous nous sommes livrés à une transposition de pratiques en matière 

de Bien Être en Entreprise avec une configuration en télétravail. 

Bonne mise en pratique et n’hésitez pas à nous faire part de votre retour d’expérience ! 

 

 

  Les 17 apprentis Lean de la LP CAPPI CY2019-2020 Clément ALBERT, Matthieu BALESTE, Amina BENZOUAOU, 

Guillaume CHHOEUNG, Adem CIGDEM, Hugo CORVISIER, Lucile GRAL, Julien HECHT, Sébastien HECHT, Thomas 

HULIN, Théo MARIE, Mohssine MOHAMED, Jordan OLIVO, Paul PETIT, Ashwin RAJMOHAN, Jérémy ROUMANEIX, 

Dienabou TANDJIGORA, 

et leurs tuteurs enseignants Etienne BARBIER et Thierry FAUROUX 
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1. TÉLÉTRAVAIL, CADRE LÉGAL 

1.1. LÉGISLATION TÉLÉTRAVAIL 

1.1.1. DÉFINITION 

Le télétravail est un mode d'organisation dans lequel le salarié accomplit son travail 

hors des locaux de son employeur de façon régulière et volontaire en utilisant les 

technologies de l'information et de la communication (Internet notamment) pour des 

fonctions qui auraient pu être exercées dans ces même locaux. Cette forme d'organisation 

du travail est encadrée par le contrat de travail ou un avenant à ce dernier. 

Les dispositions légales relatives au télétravail sont prévues aux articles L. 1222-9 et suivants du 

Code du travail depuis la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012. Le télétravail est défini 

comme « toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également 

pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux 

de façon volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication ». 

Le télétravail peut être envisagé lors de l’embauche ou en cours de contrat de travail, à la 

demande du salarié ou sur proposition de l’employeur. 

1.1.2. CRITÈRES 
Le télétravail suppose donc la réunion des conditions suivantes :  

¶ le travail est effectué hors des locaux de l'employeur, notamment via l'utilisation de 

moyens tels qu'Internet ou le téléphone ;  

¶ le travail est effectué dans ces conditions de manière régulière, un travail réalisé au 

domicile du salarié ne conférant pas le statut de télétravailleur ; 

¶ le salarié a donné son accord à cette forme d'organisation du travail via la signature de 

son contrat de travail ou d'un avenant à celui-ci. 

Bon à savoir : un salarié en télétravail peut travailler depuis son domicile (il aura en ce cas le 

statut de travailleur à domicile), mais également dans un bureau équipé et mis à sa 

disposition par son entreprise, par exemple dans une autre agence, ou encore dans tout 

autre lieu choisi en concertation avec son employeur comme un télé centre ou centre de 

coworking. Ces modes ont l’avantage de socialiser le salarié qui se trouve en contact avec 

d’autres travailleurs, de maintenir des rituels car il faut se rendre au travail et de sécuriser les 

aspects matériels et espace dédié. 

1.1.3. MISE EN PLACE 
Avant la réforme du Code du travail, le télétravail devait être prévu dans le contrat de travail 

ou être mis en place par le biais de la signature d'un avenant. La loi sur le renforcement du 

dialogue social apporte des simplifications majeures pour mettre en place le télétravail, il 

n’est plus nécessaire de modifier le contrat de travail pour permettre à un salarié de 

télétravailler. Depuis la réforme, la mise en place du télétravail dans l'entreprise s'effectue 

normalement par accord  collectif ou par le biais d'une charte élaborée par l'employeur, 

après avoir recueilli l'avis du Comité Social et Économique s'il en existe un.  

L’accord ou la charte doivent règlementer les conditions de recours au télétravail ainsi que 

les modalités de son exercice. Ces documents devront notamment préciser : 

¶ Les conditions de passage en télétravail et de retour à une exécution du contrat de 

travail au sein des locaux de l’entreprise ; 

¶ Les modalités d’acceptation par le salarié des conditions de mise en œuvre du 

télétravail ; 

¶ Les modalités de contrôle du temps de travail et de régulation de la charge de travail en 

télétravail ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=79C4DEE8C8DFC02668324E0AFF057ABE.tplgfr33s_1?idSectionTA=LEGISCTA000025558058&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190326
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=79C4DEE8C8DFC02668324E0AFF057ABE.tplgfr33s_1?idSectionTA=LEGISCTA000025558058&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190326
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025553296
https://www.cadremploi.fr/editorial/conseils/droit-du-travail/detail/article/le-contrat-de-travail.html
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/13909-avenant-au-contrat-de-travail-refus-et-droits-des-salaries
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/24550-accord-collectif-definition
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¶ La détermination des horaires de travail du salarié durant lesquels celui-ci peut être 

contacté par son employeur ; 

¶ Les modalités d’accès des travailleurs handicapés au télétravail ; 

¶ La fixation des horaires pendant lesquels l'employeur peut contacter ses salariés (dans le 

respect du droit à la déconnexion). 

Mais même en l'absence d'accord collectif ou de charte dans l'entreprise, le salarié et 

l'employeur peuvent se mettre d'accord pour recourir au télétravail. C'est notamment le cas 

lorsque le recours au télétravail est occasionnel (exemples : une grève des transports, un 

salarié devant garder son enfant malade chez lui, une forte chaleur au travail liée à une 

canicule, etc.). L'employeur et le salarié doivent alors formaliser leur accord par tous moyens. 

Il peut par exemple s'agir d'un simple échange d'emails. 

Au 5 avril 2020, sur 27,3 millions de travailleurs français :  

¶ 7 millions vont au travail tous les jours sur leur lieu habituel de travail. 

¶ 7.9 millions sont en télétravail total ou partiel. 

¶ 12.4 millions des français sont à l’arrêt en chômage partiel ou licenciés ou en congés. 

 

 

 

1.1.4. DEMANDE ET REFUS 
Le télétravail n’est ni un droit ni une obligation. Le Code du travail envisage deux possibilités 

de mise en place du télétravail, selon que l’entreprise y a régulièrement recours ou non. Dans 

les deux cas, la loi impose que le salarié et son employeur se soient mis d’accord. Un salarié 

peut demander à travailler en télétravail. Mais l'employeur est libre d'accepter ou de refuser.  

Si l'employeur refuse le télétravail à un salarié alors que le poste occupé par ce dernier est 

éligible au télétravail dans les conditions prévues par accord collectif ou, à défaut, par la 

charte, il doit lui fournir les raisons de sa décision.  

À l'inverse, un employeur ne peut pas imposer le télétravail à son salarié. Il faut que celui-ci 

donne son accord. Le salarié qui refuse un poste de télétravailleur ne peut pas être licencié 

en raison de ce refus (article L. 1222-9 du Code du travail). 

Important : un employeur ne peut pas obliger son salarié à accepter le télétravail. En dehors 

de circonstances exceptionnelles ou de force majeure, situations dans lesquelles le télétravail 

peut être considéré comme « un aménagement du poste de travail rendu nécessaire pour 

permettre la continuité de l'activité de l'entreprise et garantir la protection des 

https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/3923-greve-des-transports-absence-ou-retard-au-travail
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/48532-travail-et-chaleur-ce-que-dit-la-loi
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salariés » (article L. 1222-11 du Code du travail), le refus du salarié d’accepter le télétravail ne 

constitue pas un motif permettant de mettre fin au contrat de travail. 

Dans le contexte actuel, l’employeur est donc en droit d’imposer à ses salariés de 

télétravailler en cas de "circonstances exceptionnelles, notamment de menace d’épidémie" 

(article L.1222 -11 du code du travail ). "La mise en œuvre du télétravail dans ce cadre ne 

nécessite aucun formalisme particulier" (questions -réponses du ministère du travail n°13 ).  

Même en l’absence de formalité contraignante, il est recommandé d’envoyer une note 

interne informant notamment les salariés des "modalités de contrôle du temps de travail ou 

de régulation de la charge de travail, des plages horaires durant lesquelles l’employeur 

peut les joindre", modalités normalement définies par l’accord collectif ou la charte (article 

L.1222-9, II du code du travail ). 

1.1.5. NEIGE, TEMPÊTE, MALADIE 
Dans certains cas exceptionnels, comme en cas d'épidémies, d'intempéries, de pics de 

pollution ou d'inondations par exemple, le recours au télétravail peut avoir lieu de manière 

ponctuelle afin de permettre la continuité de l'activité de l'entreprise et garantir la protection 

des salariés.  

Juridiquement, la mise en œuvre du télétravail est alors considérée comme un simple 

aménagement du poste de travail. Une modification du contrat de travail n'est donc pas 

nécessaire.  

1.1.6. CONDITIONS DE TRAVAIL 
Le télétravailleur a les mêmes droits que les autres salariés de droit commun (accès à la 

formation professionnelle, visites médicales au travail, participation aux élections 

professionnelles, etc.). Mais en raison du régime particulier applicable au télétravail, 

l'employeur a quelques obligations spécifiques vis-à-vis de son salarié.  

1.1.7. ENTRETIEN ANNUEL 
Le Code du travail impose à l'employeur d'organiser au moins un entretien par an avec le 

salarié en télétravail. Celui-ci est censé porter notamment sur les conditions d'activité du 

salarié ainsi que sa charge de travail. 

1.2. ACCIDENTS DE TRAVAIL 

L’article L. 1222-9 du code du travail prévoit que l’accident survenu sur le lieu où est exercé le 

télétravail pendant l’exercice de l’activité professionnelle est présumé être un accident du 

travail. 

Dès lors que l’accident est survenu sur le lieu du télétravail et pendant les plages horaires de 

travail, l’accident est présumé être un accident du travail. L’accident sera donc pris en 

charge dans les mêmes conditions que s’il avait eu lieu dans les locaux de l’employeur. Les 

modalités de déclaration sont identiques à celles applicables aux autres salariés non-

télétravailleurs (LAR sous 48h). 

Si l’employeur entend contester cette qualification, il lui appartiendra de renverser cette 

présomption s’il estime que l’accident a été occasionné par une cause étrangère au travail 

et s’il s’agit d’un accident domestique. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025558064&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4123-droit-commun-definition
https://droit-finances.commentcamarche.com/contents/1415-formation-professionnelle-continue-definition-et-types
https://droit-finances.commentcamarche.com/contents/1478-visite-medicale-au-travail-deroulement-frais-et-examens
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1.3. CONTROLE DU TEMPS DE TRAVAIL 

1.3.1. UNE CERTAINE PERTE DE CONTRÔLE 

Avant d'aborder les modalités de contrôle du télétravail, il faut savoir que ce dernier suppose 

un rapport particulier entre le travailleur à domicile, son emploi et son manager. On passe 

d'un management en présentiel face à face à un management distanciel par objectifs, ce 

qui suppose une autonomie accrue pour le salarié, doublée, parfois, d'un sentiment de perte 

de contrôle du manager. 

1.3.2. MODALITÉS DE CONTRÔLE AU CONTRAT DE TRAVAIL 
L'avenant au contrat de travail, signé par le travailleur à domicile et l'employeur, doit 

préciser : 

¶ quel sera le rattachement hiérarchique du travailleur à distance ; 

¶ comment se déroulera l'évaluation de son travail et avec quelle périodicité 

¶ quels seront les outils de compte rendu et de liaison avec l'entreprise. 

Le contrôle du télétravail est également encadré : l'avenant doit spécifier quels sont les 

horaires pendant lesquels le travailleur peut être joint, par téléphone ou par e-mail. En dehors 

de ces horaires, il n'est pas tenu de répondre à son entreprise, notamment pour protéger sa 

vie privée. 

1.3.3. BIEN CADRER LES PROCESSUS DE TRAVAIL 
L'accord de télétravail doit formaliser les processus de l'entreprise dans lesquels le travailleur à 

distance est impliqué, et leur fréquence. Il s'agit de bien définir ; 

¶ la nature de son emploi ; 

¶ le référent dans l'entreprise ; 

¶ la modalité de rendu de son travail : par e-mail ou sur l'intranet via un accès VPN (Virtual 

Private Network, réseau privé de l’entreprise) ; 

Le manager et le travailleur doivent fixer ensemble : 

¶ des objectifs de charge de travail ; 
¶ des objectifs de livraison ; 

¶ des délais. 

1.3.4. UN VOLUME HORAIRE ENCADRÉ 
L'avenant au contrat de travail doit aussi définir le nombre d'heures que le salarié peut 

consacrer à son poste, y compris s'il travaille à domicile. Le maximum d'heures quotidiennes 

est de 10 heures, et le maximum hebdomadaire est de 48 heures avec un temps de repos 

consécutif de 11 heures minimum par jour. La loi oblige aussi à définir quelles sont les heures 

pendant lesquelles le salarié pourra être sollicité par téléphone ou par e-mail, afin de 

protéger sa vie privée. 

L’employé doit être en mesure de fournir des éléments de nature à justifier les horaires 

effectivement réalisés par tout moyen. 

Dans un arrêt récent de la chambre sociale du 19 juin 2019 (n° 18-10.982) la Cour de 

cassation a rappelé que les juges pouvaient par exemple constater un dépassement de la 

durée légale hebdomadaire de travail sur plusieurs semaines grâce aux factures et relevés 

du téléphone professionnel du salarié. 

Les télétravailleurs sont majoritairement des cadres (61 %) et sont relativement plus nombreux 

dans les métiers de l’informatique et de la télécommunication. Si les télétravailleurs 

bénéficient de davantage de souplesse dans leur travail et d'une baisse de leur temps de 

trajet, ils ont « tendance à pratiquer des horaires de travail plus longs et atypiques » selon une 

récente étude de la DARES (Direction de l'Animation de la recherche, des Études et des 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/quels-sont-les-salaries-concernes-par-le-teletravail
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Statistiques au Ministère du Travail de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue 

Social).  

Les cadres adeptes du télétravail « un jour par semaine » ou « intensif » travaillaient en 

moyenne 43 heures par semaine en 2017, contre 42,4 heures pour les cadres non-

télétravailleurs. Les salariés qui télétravaillent 2 jours et plus par semaine déclarent même « 

deux fois plus souvent travailler plus de 50 heures par semaine ». 

En principe, le télétravail ne change pas les horaires et l'amplitude des temps de travail 

applicables au salarié. Le télétravailleur gère l'organisation de son temps de travail dans le 

cadre de la législation, des conventions collectives et règles d'entreprise applicables (article 

9 de lõANI du 19 juillet 2005).  

Pour les salariés soumis à l’horaire collectif, l'employeur doit trouver des modalités de contrôle 

du temps de travail adaptées : système d'auto-déclaration, mise en place d'un logiciel de 

pointage sur l'ordinateur, etc.   

S’agissant des salariés en forfait jours, ces derniers gèrent leur temps de travail en toute 

autonomie. L'employeur doit néanmoins veiller au respect des temps de repos et aux durées 

maximales du travail en mettant en place un système de décompte des jours travaillés et des 

jours de repos pertinent. 

Les cadres dirigeants sont eux exclus de la règlementation relative à la durée du 

travail (article L.3111 -2 du code du travail ). Toutefois, si l’employeur n’a pas à veiller au 

respect des durées maximales de travail et des temps de repos, il reste soumis à son 

obligation de sécurité et doit s’assurer que la charge de travail reste raisonnable. 

 

1.3.5. MODALITÉS TECHNIQUES DU TÉLÉTRAVAIL 
Sur le plan technique, c'est à l'entreprise de prendre en charge tous les coûts liés aux outils du 

télétravail. L'impératif, pour l'employeur est aussi de veiller à la sécurité informatique de ses 

données. La loi prévoyait ainsi que l’employeur s’assure de la conformité de l’installation 

électrique de son salarié en télétravail comme pour ses locaux. Ceci a été assoupli. 

L’employeur doit mettre à disposition ce dont le salarié aura besoin : ordinateur, licences, 

accès logiciels, ligne VPN…. 

Il n'est pas prévu que le travailleur à domicile puisse utiliser son propre ordinateur. L'employeur 

doit aussi assumer le coût des communications, au niveau des appels téléphoniques comme 

de l'accès à Internet. Il est recommandé de faire signer une charte au travailleur à domicile, 

lui interdisant d'utiliser le matériel de l'entreprise pour son usage personnel. Enfin, l'employeur 

est censé indemniser le travailleur à distance pour ses frais de chauffage et d'électricité. Le 

montant mensuel doit être mentionné dans l'avenant au contrat de travail (autour de 50 

euros par mois,  arrêt du 27 mars 2019  et arrêt du 14 avril 2016 ). À l’aune des circonstances 

actuelles, il n’est pas certain qu’une telle indemnité soit encore due. Bien que la question ait 

été posée à Gérald DARMANIN lors de son allocution, ce dernier n’y a pas répondu. 

1.3.6. NOTRE EXPÉRIENCE DU CONTRÔLE 
Plusieurs exemples de contrôle de présence / temps de travail ont été observé par nous-

mêmes dans nos entreprises respectives, l’utilisation des différents moyens de communication 

internes qui pour la plupart affichent la disponibilité de notre interlocuteur, est un moyen 

efficace pour déterminer la présence ou non, de la personne. L’utilisation de fichier sur 

l’intranet, via un VPN peut aussi démontrer notre présence et notre utilisation des moyens mis 

en place dans le cadre du télétravail. 

L’intervention et implication dans les différentes réunions et conférences tout au long de la 

journée peut témoigner de présence et temps de travail. Enfin, de même qu’en présentiel 

entreprise, nos missions et activité quotidiennes réalisées et partagées, sont un élément-clé 

pour signifier notre avancement même en période de télétravail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000038373432
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000032421222
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1.4. TAUX de PRÉSENCE SUR SITE 

Depuis le 17 mars 2020, les entreprises ont massivement organisé leur activité en 

télétravail après l’allocution télévisée du président de la République en date du 16 mars 2020 

imposant que "toutes les entreprises s’organisent pour faciliter le travail à distance. Le 

télétravail devient le principe, le travail en présentiel l’exception". 

"Depuis le passage au stade 3 de l’épidémie, la mise en œuvre du télétravail doit être 

impérative dès lors que le poste de travail le permet", précise le ministère du travail. 

Pour le retour « à la normale », il n’a jamais été dit que le télétravail devait rester généralisé et 

qu’il signifiait 100% tout le temps chez soi ! 

Au contraire… il convient de rester sur les pratiques connues de 1 à 2 jours de télétravail par 

semaine, surtout lorsqu’on gère des projets. 

1.4.1. RÉUNIONS EN VISIOCONFÉRENCE 
L’employeur, au titre de son pouvoir de direction, est libre d’imposer des heures de 

réunions, pourvu qu’elles aient lieu dans l’horaire collectif de travail.   

En cette période de télétravail total, des réunions d'équipes doivent être organisées avec 

l'ensemble des collaborateurs. Ces dernières sont essentielles pour la survie du lien social, 

l'échange d'idées, l'expression de décisions partagées et la continuité de l’activité.   

Il est nécessaire de s’assurer que tous les salariés peuvent se connecter à internet (ce qui est 

normalement déjà le cas s’ils sont en télétravail) et qu’ils seront disponibles à l’heure à 

laquelle est fixée la réunion. 

1.4.2. LIMITES INTRUSIVES DE L’EMPLOYEUR 
L’employeur reste tenu de respecter la vie privée de ses salariés télétravailleurs. Il est 

nécessaire de fixer des plages horaires pendant lesquelles le salarié peut être 

contacté (article L.1222 -9, II du code du  travail et  article 6 de l'ANI du 19 juillet 

2005). Le télétravailleur ne doit pas être "dérangé" en dehors de ses horaires de travail, ni lors 

de sa pause déjeuner. Il doit pouvoir prendre cette dernière dans les mêmes conditions que 

s'il travaillait dans les locaux de l'entreprise.  

Par ailleurs, l'exercice du télétravail ne doit pas remettre en cause le droit à la 

déconnexion. Ce principe implique qu'un salarié n'est pas tenu de répondre aux sollicitations 

reçues en dehors de ses jours et de ses horaires habituels de travail. Des moyens doivent être 

mis en œuvre à cet effet (déconnexion automatique à partir d’une certaine heure, le mail 

envoyé tardivement n’est réellement reçu par le destinataire qu’aux heures de travail 

(technique appelée "envoi différé"). 
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2. NOS RETOURS D’EXPERIENCES DU TÉLÉTRAVAIL 

2.1. ENQUÊTE INTERNE LP 
 

Nous avons effectué une enquête interne de RETEX (Retour d’Expérience) télétravail. Nous 

avons fait un formulaire sous forme de questionnaire Microsoft et nous avons demandé à la 

classe de LP CAPPI 2020 ainsi qu’à notre professeur Thierry FAUROUX de partager ce 

questionnaire sur internet. 

Nous avons réussi à obtenir pas moins de 27 réponses à ce questionnaire pour une durée 

moyenne de remplissage de 9 minutes et 12 secondes. 

 

Il semblerait que les femmes pratiquent plus le télétravail que les hommes, le retour sur les 

avantages sont souvent les mêmes, les transports en commun en sont la source principale. 

 
Nous aurions souhaité avoir des RETEX de personnes à mobilité réduite ou de personnes ayant 

des problèmes de déficience psychologique (Personnes en situation de handicap), mais 

nous n’avons eu aucune réponse auprès de ce public. 
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Les réponses restent diverses et variées, la majorité des personnes font du télétravail à temps 

complet, le télétravail occasionnel n’arrive qu’en dernière position. On notera également 

que la majorité des personnes n’ont pas choisi de pratiquer le télétravail. 

 

 

 

Toutes les personnes interrogées pratiquent le télétravail à leur domicile, pas en télécentre/ 

espace de coworking. Il semble que la majorité ait déjà rencontré des problèmes d’équilibre 

entre vie personnelle et télétravail (vie professionnelle). Il est vrai que la vie de famille peut 

avoir des conséquences sur le télétravail. Cela rend donc importante la question de l’espace 

dédié et au calme. 
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La majorité des personnes sont à moins de 50 km. La visioconférence est le premier outil utilisé 

pour communiquer à distance. 

 
Le télétravail peut engendrer des problèmes dans l’organisation du travail, en revanche, il est 

important de souligner que les avis sont divisés entre l’augmentation de la productivité et la 

stabilisation de la productivité. Néanmoins, certaines personnes ont eu des problèmes dans 

les abus liés au télétravail. 
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L’esprit d’équipe semble être épargné dans le télétravail, même si, à certains moments, cet 

esprit peut poser certains problèmes, il aurait été intéressant de savoir pourquoi. 

 
La vie de famille semble préservée et l’équilibre trouvé entre vie personnelle et vie 

professionnelle, expérience du télétravail finalement globalement positive. 
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2.2. TÉMOIGNAGES 
 

Individuellement, il y a des avis partagés sur l’expérience du télétravail : 

¶ « Avec la crise sanitaire, le télétravail permet de continu er mon activité professionnelle  ». 

¶ « Je n'ai pas fait de télétr avail  ». 

¶ « Pour l'organisation de ma vie professionnelle et privée  » 

Pour approfondir, nous avons interviewé des personnes dans l’entreprise d’accueil d’Hugo : 

Jacqueline, directrice ADV chez Gruau Paris : 

« Dans mon m®tier, le t®l®travail mõest essentiel pour permettre à la boite de continuer de 

faire rentrer de lõargent pour lõentreprise. Il va sans dire quõil faut un mat®riel informatique 

adapt® pour travailler au mieux. Cõest lõentreprise qui me fournit le mat®riel, ®tant donn® ma 

fonction, je suis dans  lõobligation de pratiquer le télétravail. C ertes cela évite de me déplacer 

tous les matins ¨ lõentreprise et me permet de pouvoir faire mes corv®es ¨ la maison tout en 

travaillant.  » 

Yves, responsable achats et méthodes chez Gruau Paris : 

« Il est clair q uõavec mes 2 loulous ¨ la maison, le t®l®travail nõest pas toujours ®vident, ma 

compagne étant une personne à risque  pour le COVID -19, jõai d®cid® de mon plein gr® de 

faire du t®l®travail. Ce nõest pas ®vident de g®rer 2 enfants ¨ la maison et de t®l®travailler en 

même temps. Je préfèr e être sur site pour travailler  ». 

Sylvie, responsable RH chez Gruau Paris : 

« Étant  divorc®e et seule ¨ la maison, le t®l®travail ne mõa pas d®rang®e, mais je dois avouer 

que ne pas parler ¨ quelquõun me p¯se psychologiquement et je dois reconnaître que je 

préfère aller travailler sur site et de pouvoir parler à mes collègues la journée, ce la me fait me 

sentir moins seule  ». 
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2.3. AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU TÉLÉTRAVAIL 

Pour les POUVOIRS PUBLIC, l’ÉTAT 

Avantages (+) Inconvénients (-) 

Diminution de l’empreinte carbone. Infrastructure réseau Internet et téléphonie à mettre à 

niveau (Couverture et débit) 

Meilleure fluidité du trafic routier et ferroviaire.  

Amélioration de l’attractivité du territoire.  

Dynamisation du territoire.  

Moins de dépenses Assurance Maladie et accidents 

du travail 

 

 

Pour les SALARIÉS 

Avantages (+) Inconvénients (-) 

Réduction ou suppression du temps de transport et du 

stress associé = économie de temps. 

Isolement social, changement des relations 

interpersonnelles, perte du lien social. 

Possibilité de travailler en cas d’immobilité, d’invalidité 

ponctuelle. 

Prises d’initiatives plus difficiles, cantonnement mono-

tâche, progression professionnelle moins rapide et 

polyvalence plus difficile à acquérir. 

Meilleur équilibre vie professionnelle/vie personnelle. Conflit entre la vie professionnelle et la vie personnelle. 

Possibilité de travailler pour les secteurs d’activités très 

peu présents sur le marché du travail. 
Perte d’information et de temps de communication. 

Meilleure notion du temps. 
Difficultés de mise en œuvre de l’apprentissage avec 

son équipe. 

Meilleure concentration car moins d’interruptions. 
Demande plus de capacités d’autorégulation et 

d’auto-motivation (subjective). 

Facilite l’insertion des personnes en situation de 

handicap. 

Aucune visibilité sur l’activité (travail) des autres salariés 

(problème si projet en équipe), perte de contrôle et 

d’étalonnage par rapport aux autres. 

Économies d’argent sur les transports et la garde des 

enfants (baby-sitting). 

Dynamique d’équipe réduite, très peu de Team 

Building possible. 

Meilleure gestion du quotidien. 
Travail à distance plus compliqué, soutien moins facile, 

charge mentale supérieure (isolement + complexité). 

Meilleure autonomie dans la gestion des tâches. 
Moins d’appels à l’intérim pour pallier l’absentéisme 

(offres d’emplois réduites). 

Possibilité de travailler en plein air (jardin, parc...). 
Certaines personnes n’ont pas le matériel adéquat et 

l’espace ni la tranquillité pour télétravailler. 

Plus de temps avec sa famille. 
Perte de notion du temps (s’écoule plus vite ou plus 

lentement, on peut travailler tout le temps). 

Pas de routine métro, boulot, dodo. 
Perte d’efficacité dans les réunions et prises de 

décisions (Moins de spontanéité, réaction …) 

Plus de possibilités pour le travail à l’international avec 

les horaires décalés. 
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Pour les ENTREPRISES et ORGANISMES EMPLOYEURS 

Avantages (+) Inconvénients (-) 

Diminution du risque routier lié aux déplacements. Contrôle des conditions de travail plus complexe. 

Réorganisation et diminution de l’espace immobilier 

bureaux et parkings, économies de coûts généraux. 

Rôle des managers plus difficile, charge mentale plus 

forte pour eux, perte de contrôle, management aux 

résultats/ objectifs à atteindre plus difficile à gérer. 

Augmentation de l’implication des salariés dans leur 

travail. 

Diminution de l’engagement, baisse de l’esprit 

d’équipe. 

Meilleur bilan environnemental, impact positif sur la 

marque employeur. 
Difficultés dans la communication interne. 

Meilleure flexibilité des activités et des services, 

couverture temporelle plus facilement organisable. 

Contrôle du travail de l’employé plus difficile à mettre 

en œuvre. 

Accroissement de la production lié à l’augmentation 

de la productivité et à l’affectation d’une partie des 

gains de temps de transport au bénéfice des tâches 

professionnelles. 

Impossibilité d’accorder le télétravail à certains 

employés à cause de leurs tâches au sein de 

l’entreprise. 

Amélioration de la qualité de vie au travail des 

salariés, mains d’AT. 

Augmentation des dépenses pour le matériel 

« informatique » de télétravail (ordinateurs, chaises, 

logiciels...). 

Diminution du taux d’absentéisme. 
Risques de burnout pour les salariés car détresses moins 

visibles 

Motivation plus grande des salariés. 

Complexité accrue pour le travail des RH : égalité de 

traitement Ouvrier en production vs employé de 

bureau, pointages, traçabilité des retours sur site… 

 

Plus difficile de travailler sur la polyvalence, propension 

à redevenir tributaire de savoir-faire clés. 

 

Complexité opérationnelle accrue, points 

organisationnels supplémentaires sur des choses simples 

(recevoir un client, un fournisseur, faire un audit). 
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3. ÉVALUATION DIFFICULTÉ PROJETS 

3.1. MÉTHODE PROPOSÉE 
Les projets ont été classés en 4 types nécessitant de peu à beaucoup de présentiel. 

Puis il a été considéré de façon générique qu’ils étaient menés suivant la méthodologie 

DMAICS. 

Une cotation est faite de chacune des phases de cette méthode sur une échelle de 1 à 5 

suivant la difficulté croissante de la mener en télétravail. 

Les étudiants de la licence Lean en télétravail ont ainsi évalué leur projet professionnel dans 

des conditions de réalisation en télétravail. 
Difficulté 6 phases DMAICS en télétravail Č

Type 

projet Ď

cotation 

globale
Rq

1 D A S M I C 1.50
Assez facile de définir en équipe à distance, analyser, standardiser. Un peu plus difficile de 

comptabiliser/ chiffrer (Interaction avec autres pers), mettre en œuvre et contrôler mais visualisable 

à distance.

2 S D A M I C 2.67 Interaction avec plus d'acteurs, mais plutôt staff

3 S A D M I C 3.33 Interaction avec opératuers + difficile à organiser

4 D A M I C S 4.17

Cotation = Ǵ (Nbre phases*Poids de la phase)/6 phases

Par Ex pour projet type 1 : (3*1+3*2+0*3+0*4+0*5)/6=9/6=1,5

1 #

2 #

3 #

4 #

1 2 3 4 5

0.0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5
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4.5

1 2 3 4

C
o
ta

tio
n
 g

lo
b
a
le

 p
o
n
d
é

ré
e

Typologie projet

 

3.2. SITUATION ÉTUDIANTS et PROJETS DE LA LICENCE 

 
Sur le graphique ci-dessus est représentée graphiquement la réponse des étudiants CAPPI 

quant à leur situation professionnelle au travail (Maj. du 11 mai 2020). 

Nous constatons que seuls 7 sur 17 d’entre eux sont présents à 100% en entreprise (41%).  

4 d’entre eux sont au chômage technique. Nous en concluons que les entreprises sont 

encore bien indécises quant au comportement à adapter face à la situation. 
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Sur le graphique ci-dessus est représentée graphiquement la situation des projets 

professionnels des apprentis de la licence en entreprise (Màj du 11 mai 2020). 

Nous constatons que la majorité des projets continuent (35%), 5 sont à l’arrêt et un seul projet 

a été changé. 

 

Là aussi, les projets sont différents par leur flexibilité à être réalisés en télétravail. 

L’exercice d’application du modèle explicité au §3.1 précédent donne les moyennes 

suivantes pour l’ensemble de la difficulté d’un projet DMAICS : 

 

 
Nous remarquons que la majorité des projets la promotion (53%) est dans la plage de 

difficulté assez forte (De 3 à 4 sur 5), même si les projets à l’arrêt ont pesé dans la balance. 
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4. FICHE PRATIQUE RÉALISER UN CHANTIER 5S 

Réf 5S AVANT 

5S APRÈS, avec télétravail et précautions sanitaires 

Facilement réalisable en 

télétravail 
Moins facile 

Difficile, avec présence 

physique 

1 
1 référent sachant de 

la méthode 
OK, en télétravail. 

2 1 Direction sponsor  
… convaincue des bienfaits  et qui a la volonté d’aller jusqu’au bout. Rencontre physique 

nécessaire avec référent, « on se serre la pogne » ? sinon OK par Visio et téléphone… 

3 
1 plan de 

déploiement 
Plan de déploiement du référent validé par Direction, OK en Visio Zoom. 

4 
1 zone pilote et 1 

manager de proximité 

pilote chantier 

OK. Bien connaître la situation du manager de proximité (% de télétravail, jours/heures de 

présence…). Besoin de validation par référent sur le périmètre > besoin de voir physiquement 

> besoin Gemba avec téléphone dans la zone. 

5 
Vérification technique 

COMMUNICATION 

zone pilote 

Il faut un réseau téléphone et wifi dans la zone pour les communications. Éventuellement 

poser un relais wifi et ampli téléphonique. Il faut aussi  l’accès, attention zones ATEX+ 

confidentialité… autorisation. 

6 
1 plan de 

communication 

OK, mais diversifier les supports >Créer Newsletter entreprise qui sera communiquée par ex 

avec feuille de paye dématérialisée. Il y aura enregistrement des Visios, donc matière à 

alimenter les newsletters ! 

7 1 groupe projet 5S 
OK mais il en faut physiquement présents sur la zone pilote ciblée ! 

Voir N°10 pour réseau 

8 
1 formation de base 

Kaizen+5S groupe. 

projet 

Formation et team building Groupe Projet impérative en présentiel avec jeu de simulation 

Kaizen+PDCA+5S du type gommettes et explication 5 phases 5S. 

9 
1 panneau de 

communication de 

chantier sur zone 

> OK, à faire par personnel physique sur place guidé par référent en télétravail. 

> 2ème PNO de communication immatériel à faire pour partager avec équipe +/- en 

télétravail. Voir outil de gestion de projet TRELLO. Site web de chantier avec SharePoint 

semble plus pratique/ accès à tous. 

10 
1 réseau de 

correspondants Lean/ 

Sce 

Le travail en projet transversal en situation de télétravail va nécessiter plus formellement un 

réseau sur lequel s’appuyer. Obtenir nomination d’un correspondant systématique Lean /Sce 

et le former à la formation initiale K+5S (N°8, plusieurs groupes peut-être nécessaires). 

11 
1 réunion de 

lancement terrain 

Impératif : Référent, manager proximité, au moins 1 opérationnel et 1 support  type 

maintenance. Visio pour les autres avec visu par tablette ou phone. Tout enregistrer + photos. 

12 1 zone Décision OK, impérative, pas optionnelle, inspectable facilement en visio (Endroit dégagé et éclairé). 

12a 
1 Brocante, musée, 

entreprise 

Généraliser la brocante entreprise = site SharePoint avec listes, photos et emplacements des 

objets mis à disposition + autorisation de prendre par le personnel sur autorisation 

13 
1er S Séparer utile/ 

inutile 

Au moins à 2 pers. opérateurs et/ou Manager. Si 1 seul présent physiquement, tablette ou 

phone en zoom avec pied support type caméra. Photos AVANT. Pour toute hésitation de 

décision débarras > étiquette date+ Resp. et zone Décision. Pour les travaux pénibles, lourds 

mettre quand même plusieurs pers. (Port du masque, nettoyage mains au gel …). Filmer. 

14 1 PDCA 

PDCA manuscrit toujours faisable sur place par opérationnels présents. Pointage par manager 

aussi. Partage Visio un peu plus difficile > passer en Excel, remplissable en temps réel sur 

tablette, ou alors TRELLO et imprimer tableau. 

15 
2ème S Situer les objets 

dans l’espace 

Discussions entre opérateurs, voire manager, possibles à distance mais avec de la vision (Cf 

N°13). 

16 3ème S Scintiller 

Outils de nettoyage, standard, répartition des tâches, vérification contrats presta ext. Visio 

idem N°13. Temps nécessaire pour validation + long car tous les acteurs du standard 

nettoyage doivent l’avoir appliqué. 

17 4ème S Standardiser 

Id N°13 pour échanges et discussions. Simulations possibles en faisant des dessins, schémas PPT 

et en envoyant aux opérationnels, mais avec GRANDE précaution car il ne faut pas 

transformer en exécution Top>Down mais d’amener les opérationnels à trouver et réaliser 

leurs solutions. 

18 
5ème S Systématiser et 

suivre 

Définition grille audit, choix auditeurs, formation théorique à l’audit > Ok en télé Zoom. Mise 

en pratique avec coaching référent impérative en physique, faisable car groupe restreint. 

19 Gemba sponsor 

But féliciter, regonfler, aider par rapport aux obstacles, challenger et déclencher supports 

transversaux. Visite physique impérative avec suivi TV ! Groupe restreint+ cameraman… 

Enregistrement son > canne micro ou micros portatifs sur smartphones reliés en visio (Cf §8). 

20 Clôturer, célébrer 
Clôture de chantier. Book success story facile puisqu’on a toujours filmé. Télé apéro possible. 

Faire passer les news dans le journal. Sponsor sur place pour le besoin de reconnaissance. 
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Le 5S est une méthode d’amélioration des performances des postes de travail venue de 

Toyota au japon : Seiri (débarras), Seiton (Rangement), Seiso (Nettoyage), Seiketsu (Ordre), 

Shitsuke (Rigueur). C’est une méthode pragmatique, terrain, facile à comprendre mais 

difficile à mettre en œuvre. Elle s’applique à tous, en ateliers, magasins et bureaux. 

La modélisation d’implantation (N°17) peut se préparer de façon digitalisée, par ex sous 

Powerpoint : 

 
 

Points clés  : 

¶ Tablette avec suite office et pied support 

¶ Connexion wifi et tel stable, ampli et relais tel si besoin 

¶ Newsletter systématisée avec news du chantier 

¶ Couverture médiatique + forte, permanente… 

¶ 2ème panneau de communication à faire pour partage à distance Č site web du 

chantier ! 

¶ Site SharePoint Brocante entreprise pour don/ récup d’objet débarrassés. 

¶ Site SharePoint chantier + appli gestion de projet collaborative nomade type 

TRELLO. 

¶ Réseau de correspondants Lean entreprise 

Bur   
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5. FICHE PRATIQUE RÉALISER UN CHANTIER SMED 

Réf SMED AVANT 

SMED APRÈS, avec télétravail et précautions sanitaires 

Facilement réalisable en 

télétravail 
Moins facile 

Difficile, avec présence 

physique 

 
1 à 11 idem 5S 

Préparation, organisation, installation, formation SMED, panneau de communication, outils de 

visio… OK, en télétravail et un peu de physique. 

12 Mesure SMED 

> Installation indicateur visuel de temps de changement de configuration. Rappel : temps 

entre dernière pièce bonne lot précédent et 1ère pièce nouveau lot en cycle (=au temps de 

cycle  gamme ou habituel, pas en phase réglage). 

13 
Phase 1 SMED : 

Identifier 

> Film d’un changement représentatif. Interviews opérationnels pour détails techniques en 

présentiel. Identification avec eux des opérations externalisables. 

> Analyse film en back office, liste opérations internes/ externes. Calcul du  potentiel 

d’évolution, à porter ce premier objectif sur l’indicateur temps. 

> Préparation plan d’action externalisation. 

14 
Phase 2 SMED : 

Extraire 

> Amendement et validation plan d’action avec les opérationnels. Visio possible. 

> Planification mise en œuvre, pilotage par manager de proximité. 

> Beaucoup de 5S sur l’opération de changement…. Cf tableau 5S précédent. 

>Rédaction standards de préparation, répartition des rôles. Formation, explicitation, mise en 

application, validation… 

15 
Phase 3 SMED : 

convertir opérations 

internes en externes 

> Solutions techniques à identifier, discuter, valider, budgéter, planifier. Présentiel et distanciel. 

16 
Phase 4 SMED : 

Réduire 

> Vérification stabilité process de changement, refaire film étape 1, reboucler en optimisation. 

> Identification autres solutions techniques pour réduire les opérations internes et atteindre 

objectif TEMPS < 10 minutes. 

6. FICHE PRATIQUE RÉALISER UN CHANTIER HOSHIN 

Réf HOSHIN AVANT 

HOSHIN APRÈS, avec télétravail et précautions sanitaires 

Facilement réalisable en 

télétravail 
Moins facile 

Difficile, avec présence 

physique 

 
1 à 11 idem 5S 

Préparation, organisation, installation, formation principes réimplantation HOSHIN, panneau 

de communication, outils de visio… OK, en télétravail et un peu de physique. 

12 VSM et logistique 

> VSM de flux, cartographie, identification des mudas, calcul temps d’écoulement. 

> Représentation Muda Wall dématérialisée pour affichage à distance. 

> Étude des conditionnements, en cours, SF, PF, MP. 

> Calcul CMJ (Cadence Moyenne Journalière Client) sur historique de consommation Client. 

> Préparation proposition réimplantation (« U »), travail en pièce à pièce… VSM cible. 

>Préparation flux logistique. 

> Préparation plan de polyvalence opérateurs. 

14 Étude temps 

> Chronométrage des opérations, temps opératoires et fréquentiels. 

>Affinage de la proposition de réimplantation avec équilibrage théorique de postes, 

échanges avec équipe opérationnelle et manager de zone. 

> Calcul Takt time, équilibrage cible des postes. 

15 Réimplantation 

> Amendement et validation plan d’action avec les opérationnels et manager de zone en 

présentiel, vision pour autres impliqués. 

> Planification, préparation technique. 

> Ingénierie carton faisable dans un coin d’usine pour mieux projeter et préparer l’opération. 

> Préparation des nouveaux modes opératoires, présentation aux opérationnels, validation. 

> Préparation pilotage par Takt time : calcul quotidien, pilotage, visuel, configurations 

d’ajustement en souplesse, process d’escalade et alerte. 

> Constitution stock sécurité couvrant l’arrêt de production pendant réimplantation et 

redémarrage. 

>Réimplantation et installation physique. 

16 Optimisation 

> Ajustement et validation des standards (Modes op, logistique, configuration/ souplesse…). 

> Nouvelle VSM physique. 

>Chronométrages postes pour vérification et ajustement équilibrage 
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7. FICHE PRATIQUE RÉALISER UN GEMBA WALK 

Réf GEMBA AVANT 

GEMBA APRÈS, avec télétravail et précautions sanitaires 

Facilement réalisable en 

télétravail 
Moins facile 

Difficile, avec présence 

physique 

1 Formation 

> Formation CoDir et managers de zone réalisant les Gemba. 

> Atelier posture managériale : interrogation, recentrage sur standard, challenge, félicitation. 

> Atelier réalisations pour mise en œuvre opérationnelle : plan de tournée, choix des thèmes 

prioritaires (Sécurité, flux, 5S…), support  (Enregistrement, fiche…) et process (Dématérialisé + 

physique) pour la traçabilité et le traitement des remarques >0 et <0. 

2 Communication 
> Préparation de la communication CoDir pour l’ensemble du personnel. 

> Communication multicanal : speech, écrit, affichage, intranet… 

3 
Lancement et 

accompagnement 

rodage 

> Réalisation 1ers Gemba en binôme physiques + visio référent. Tout enregistrer. Cf reco 

Chantier 5S. 

> Débriefing, correction des postures managériales. 

> Mise en place du process de traitement des remarques >0 et <0. 

> Ajustement dispositions matérielles d’accompagnement et de communication. 

4 Standardisation 

> Intégration planification dans outils des managers. 

> Accélération du process de traitement des remarques. 

> Intercoaching managers 2ème ligne. 

>Vérification délai et efficacité des actions correctives/ préventives planifiées. 

 

8. RECOMMANDATIONS en GESTION de PROJET 

8.1. RECOMMANDATIONS DE PILOTAGE DE PROJET 
1. Ne pas forcer si le poste n’est pas adapté au télétravail : travailler à distance n’est 

pas toujours possible même dans le secteur tertiaire. Certains métiers ne sont pas 

« télétravaillables » parce qu'ils ne sont pas suffisamment dématérialisés. Quand le 

métier n’est pas adapté au télétravail, le collaborateur sera amené à consacrer 

beaucoup de temps et d’énergie à préparer sa journée de télétravail. Par ex, une 

demi-journée pour scanner des dossiers. 

2. S’assurer que le profil du collaborateur s’y prête : certains salariés ne sont pas 

totalement autonomes sur les nouveaux outils de communication (zoom, teams,...) 

mais 9 salariés sur 10 en moyenne ont un profil compatible avec le télétravail. 

3. Investir dans du matériel informatique : télétravail rime forcément avec matériel 

informatique, l’achat de matériel informatique est donc primordial pour faciliter le 

télétravail (ordinateurs portables avec ERP, logiciels de communication, etc.). 

4. Mettre en place un paperboard numérique de type KANBAN grâce à un outil digital 

comme TRELLO (voir annexe1). Les murs, obeyas et autres panneaux de 

communication doivent être remplacés ou doublés d’une version numérique 

affichable depuis n’importe quel poste. 

5. Inciter et organiser les formations aux nouveaux outils de communication ainsi qu’aux 

outils de gestion de projet comme TRELLO, SCIFORMA (vo ir annexe 2) , BITRIX 24 (voir 

annexe 3)  ou encore BEESBUSY (voir annexe 4 ). Le télétravail ne peut pas exister sans 

les technologies d’aujourd’hui. Ex utilisation chez GRDF d’ASANA. 

6. Faire en sorte que chaque collaborateur passe au minimum 1 journée par semaine 

sur site pour ne pas risquer de perdre totalement le contact avec la vie sociale en 

entreprise, « désappartenance ». Conserver le lien humain est le principal enjeu du 

télétravail. 

7. Faire des petites réunions courtes quotidiennes et à thèmes avec son équipe avec et 

de la visio. Cela permet à chacun de préparer, de ne pas avoir le sentiment d’être 
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isolé, car travailler en autonomie ne veut pas dire être livré à soi-même. 1 réunion 

planning, 1 réunion libre « café », 1 réunion « trucs qui coincent »…Ces réunions 

doivent être planifiées et brèves et permettent aux collaborateurs de soulever des 

points bloquants ou non. Elles doivent également définir les objectifs hebdomadaires 

ainsi que les actions à mettre en œuvre pour y répondre. Elles permettent de faire le 

point et planifier de nouveaux tickets sur les tableaux numériques cités 

précédemment. 

8. Faire confiance à ses collaborateurs : le management par la confiance est la base 

d’un management responsable et productif. Les statistiques montrent que les 

télétravailleurs ont tendance plutôt à trop travailler que pas assez. Veiller au dérives et 

rappeler règles (Samedi, dimanche, nuit…). Le management se fait par objectifs fixés 

ensemble, résultats à atteindre, et non pas par quantité d’heures. 

9. Digitaliser et partager un planning collectif afin de visualiser les jours de présence 

physique de travail et les jours en télétravail de chacun mais également les congés, 

les formations ou encore les temps partiel (Outil BEESBUSY : Tableau de Bord 

personnalisable). 

10. Faire confiance aux méthodes éprouvées de déroulement de projet qui 

fonctionnement, DMAICS… et surveiller la PLANIFICATION avec ses jalons. 

11. Surveiller le budget avec des outils de gestion de projet comme SCIFORMA. 

12. NE PAS : harceler, sur-réunionner, sans cesse communiquer avec son équipe. Cela  

donne le sentiment d’être juste en surveillance et soupçonneux. 

13. NE PAS : abuser du téléphone. Le téléphone ne doit être utilisé que pour les urgences, 

il faut privilégier les vidéos conférences ou les messageries instantanées. 

14. NE PAS : s’engager dans des horaires élastiques. le fait de télétravailler chez soi 

amène à revoir  son temps de travail grâce aux gains faits sur les temps de trajet. Cf 

point N°7. Respecter le droit de « déconnexion », fixer des règles pour être « OFF » et 

« ON » à des moments bien précis. 

15. NE PAS : demander reporting quotidien. Il faut privilégier les retours hebdomadaires. 

16. NE PAS : s’isoler, s’épuiser seul, s’enfermer dans son projet. 

17. NE PAS : procrastiner. Ce que l’on doit faire aujourd’hui, on le fait, remettre au 

lendemain est une très mauvaise chose qui génère de la désorganisation, du stress, et 

du non-respect de planning. 

18. Ne pas informer ses managers de l’état d’avancement du projet ou des problèmes 

rencontrés, « On n’est pas obligé d’informer le chef ! ». Stop à ces pratiques se prêtant 

à une école primaire, il faut dès que l’on rencontre un problème ou qu’on a franchi 

une étape dans le projet en informer son supérieur, son rôle en tant que bon manager 

et d’orienter son équipe vers des pistes de résolution. Le chef est lui-même en 

télétravail, a besoin des infos, n’a pas son équipe autour de lui. Pour un 

coordinateur/centralisateur/décisionnaire, le sentiment d’inutilité est vite arrivé si les 

infos ne lui arrivent pas, si ses collaborateurs ne viennent pas vers lui, si c’est toujours lui 

qui doit « tirer le navire ». 

19. Travailler moins parce que l’on est chez soi : bien au contraire, le fait de travailler plus 

chez soi est mieux, car l’atmosphère est plus calme, on se met à l’aise, on prend sa 

petite bouteille d’eau, on la pose devant son ordinateur, on fait le vide en soi et on 

travaille en équipe. 
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Suivre un projet en entreprise avec du télétravail 

OJECTIFS EXEMPLE D’OUTILS 

RECOMMANDATIONS POUR 

L’ENTREPRISE 

Avec télétravail 

FAISABILITÉ 

Organiser de son 

équipe 

¶ Trombinoscope 

temporaire avec les 

personnes présentes sur le 

terrain. 

¶ Diagramme de Gantt, 

Plan d’actions. 

¶ Déterminer des rôles pour le développement du 

projet, 

¶ Exemple : les personnes responsables des 

différentes étapes du DMAICS, chargées des 

comptes rendus. 

¶ Définir la mission et les actions à suivre pour toutes 

les personnes présentes dans le groupe de travail. 

Facile 

Déterminer des 

réunions 

journalières / 

hebdomadaires 

¶ Salle pour les réunions, 

équipées spécifiquement 

d’outils de 

communication en Visio-

conférences (Zoom, 

Teams, Discord, Skype 

etc…) 

¶ Dans le cadre du planning réalisé avec l'équipe,  

mettre en place un suivi journalier de l'avancement 

du projet. 

¶ Garder un contact avec les parties prenantes, 

pour leur affirmer notre présence même en étant 

non présent physiquement. 

¶ Aménager une salle de réunion pour permettre des 

rencontres en Visio-conférences. 

Facile 

Faire participer 

toute son équipe 

sans exception. 

¶ Accès visioconférences 

n’importe où dans 

l’entreprise via un mobile 

professionnel ou une 

tablette dédiée. 

¶ Il est important de connaître les capacités de son 

équipe et de les mettre en œuvre pour des projets, 

peu importe les capacités et les compétences des 

personnes. Toutes les parties prenantes doivent être 

tenues au courant des réunions et doivent y 

participer obligatoirement. 

Moyenne 

Communication 

et partage 

informations 

dans le groupe 

projet 

¶ Communication et 

partage des infos : outil 

type Discord. 

¶ Suivi des actions à réaliser 

et affectation Resp.+ 

délai : outil type TRELLO. 

¶ Partager les informations, les données, les décisions 

du projet avec toutes les personnes impliquées. 

¶ Renforcer la communication étant donné la 

situation de télétravail. 
Moyenne 

 

En simulation pratique, voici pour nous une journée de télétravail pour  un projet Lean réussi :  

¶ 8h30 : tout le monde se connecte sur Zoom organisé par un des membres défini par 

lõ®quipe, on discute pendant 10 min de sa soir®e, de choses et dõautres, on peut tour 

de table «  comment je me sens  ». 

¶ 8h40 : tour de table ressenti s ur le projet, difficultés, succès. Puis on affiche le planning 

et pointe les t©ches en arbitrant la r®partition dõaide si besoin. Chacun expose ce 

quõil va faire aujourdõhui afin de pouvoir optimiser au mieux son travail et informer les 

autres de ses contr aintes et avancement.  

¶ 10h : pause -café ou cigarette. Chaque membre en profite pour souffler, bouger, aller 

se servir un café, regarder au loin par la fenêtre ouverte.  

¶  10h15 : café ensemble en Zoom, Zoom café quoi, avec petits rituels de Team 

Building, vie nnoiseries, anniversaires,é 

¶ 10h300 : tout le monde reprend son travail. «  Jõai un probl¯me ! Comment faire pour 

trouver le taux de rotation dõune r®f®rence dans le logiciel du magasin ? » : téléphone 

au collègue magasiniers ou à son chef.  

¶ 12h : cõest lõheure de la pause déjeuner, on reprend ra à 13h30, et il faut faire la 

popote  ! On en profite pour être avec sa famille, ses enfants, si jamais un de ses 

coll¯gue est seul chez lui et nõa pas de famille, on peut toujours manger avec lui en 

visio conférence Zoo m pour lui tenir compagnie, il se sentira mie ux. 

¶ 13h30 : on reprend le travail . Petit point court en réunion Zoom  sur les avancements, 

difficult®s, ®v¯nements externes, appels clientsé 

¶ 15h : pause , tout le monde se détend  pendant 10 minutes.  

¶ 15h10 : reprise. 

¶ 17h30 : cõest la fin de la journ®e, on peut faire un petit point zoom pour se souhaiter 

bonne soir®e, comme quand on se quitte ¨ lõusine ! 
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8.2. COMPARATIF DE QUELQUES OUTILS DIGITALISÉS DE 

GESTION DE PROJET 
 

TRELLO BEESBUSY BITRIX 24 SCIFORMA 

F
o

n
c
ti
o

n
n
a

lit
é

s 

¶ Prise de note 

¶ Partage de documents 

¶ Gestion des tâches de 

type KANBAN (To do, 

doing, done) 

¶ Processus de validation 

¶ Gestion des priorités 

 

¶ Gestion de projet 

¶ Agence digitale 

¶ Editeurs de logiciels 

¶ Gestion de planning 

¶ Plateforme 

Collaborative 

¶ Gestion de tâches 

¶ Possibilité d’intégration 

de consultants et 

agences de conseil 

¶ Projets illimités 

¶ Diagramme de Gantt 

¶ Kanban dans les tâches 

¶ Groupes de travail dans 

les projets 

¶ Chats privés et discussions 

de groupe 

¶ Planification de la charge 

de travail 

¶ Gestion de temps de 

travail 

¶ Compteurs et 

notifications 

¶ Gestion des Ressources 

Humaines (RH) 

¶ Gestion de portefeuille 

de projet 

¶ Import/Export des 

bancaires 

¶ Planification 

¶ Gestion des ressources 

¶ Gestion de projet 

¶ Graphiques 

personnalisables 

¶ Rapports 

¶ Tableaux croisés 

¶ Tableau de bord 

¶ Indicateurs clés de 

Performance (KPI) 

A
v
a
n

ta
g

e
s

 

¶ Tutoriels disponible 

¶ Outil gratuit 

¶ Environnement simple 

¶ Design 

¶ Intuitif 

 

¶ Combine gestion de 

projet avancée et liste 

des tâches 

¶ Un outil intuitif et 

adapté à tous, du 

novice à l’expert 

¶ Des tarifs dégressifs 

avec les packs 

d’équipe 

¶ Outil gratuit selon le 

pack choisi 

¶ Assistance 24/7 

¶ Système de sécurité 

intégrée 

¶ 100% gratuit jusqu’à 12 

utilisateurs 

¶  

¶ Utilisateurs externes 

gratuits et illimités 

¶  

¶ Solution évolutive 

¶ Facile à implémenter 

¶ Facile à utiliser 

¶ Robuste et évolutif 

In
c
o

n
v
é

n
ie

n
ts

 ¶ Gestion d’un projet par 

tableau 

¶ 3 formules avec des 

fonctionnalités 

différentes 

¶ 2 langues disponibles 

(Français / Anglais) 

¶ Données stockées que 

dans un seul pays 

¶ Peu de fonctionnalité en 

ce qui concerne 

l’administration de 

l’application avec l’offre 

gratuite 

¶ Payant 

¶ Avoir des connaissances 

comptables 

C
e

rt
if
ic

a
ti
o

n
   ¶ ISO 27001 (sécurité de 

l’information) 

¶ PCI-DSS (sécurité, carte 

de paiement) 

¶ GDPR (protection des 

données) 

¶ UGAP by SCC (marché 

public) 

¶ GDPR (protection des 

données) 

Source  : appvizer.fr  Des centaines dõapplications r®pertori®es. 
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8.3. RECOMMANDATIONS BIEN ÊTRE EN ENTREPRISE 

(BEE) 

Le BEE était devenu une démarche dont les bénéfices pour les entreprises n’étaient plus à 

démontrer. La crise sanitaire signe-t-elle son arrêt de mort ? Y-a-t-il un sens au BEE en situation 

de télétravail ? 

OUI plus que jamais car la distance crée l’isolement et la désappartenance. De récents 

RETEX notent aussi l’apparition ou l’aggravation de dépressions nerveuses ou de maladies 

chroniques, de désocialisation jusqu’à la hantise de revenir parmi les autres. 

L’entreprise d’accueil de Paul (Tyco Electronics) , a mis en place lors de ce confinement un 

espace sur Teams appelé ‘‘Machine à café virtuelle de Pontoise’’. Dans cet espace, les 

rubriques sont : 

¶ Général : fil d’actualités, conversation, potins, dernières news de l’entreprise... 

¶ Bien-être : astuce bien-être, articles et vidéos sur la gestion du stress... 

¶ Culture : bon plans musées, théâtres, site pour visionner des films rares, articles culturels... 

¶ Parents avec enfants : site d’apprentissage, cours en ligne, émission de divertissement 

ludique et instructive, des jeux de chasse aux trésors... 

¶ Bonnes pratiques du télétravail : articles pour télétravailler efficacement, suggestion 

biblio sur le télétravail... 

Il existe également des applications simples comme WHEREBY où une salle virtuelle est 

ouverte en permanence. On y va et vient juste en se connectant au site internet Whereby 

sans remettre identifiant et mot de passe ! 

Aujourd’hui c’est prouvé, le télétravail est vecteur de bien-être et de performance. Selon les 

dernières études, il améliore la productivité d’un salarié. Par exemple, le télétravailleur a en 

moyenne 5,5 jours d’arrêt en moins par an. Il augmente également son temps de travail de 

2,5 %. 

En cette période de déconfinement, le télétravail est plus que jamais important pour mener 

à bien les projets d’amélioration utilisant le Lean Management. La difficulté est aussi de 

renouveler ses modes de gestion de projet pour les adapter aux nouveaux fonctionnements 

organisationnels. 
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Avant Après 

Salle de détente avec baby-foot, jeux de cartes, 

poker,…. 

Groupe Teams « Fun » ou WhatsApp pour échanges 

libres, non professionnels. 

Faire des quizz sur la culture générale via Kahoot ! par 

exemple. 

Salle virtuelle open WHEREBY, pas besoin de remettre 

ID et MdP à chaque connexion. 

Ateliers de bricolage. Chacun chez soi en visio 

Organisation d’activités en plein air : barbecue, 

randonnée, balade à vélo, road trip.... 
idem 

Organisation d’événements sur les fêtes du 

calendrier ou à thème : chandeleur, épiphanie, 

bowling… 

Contacter les télétravailleurs pour étendre 

l’évènement chez eux, faire des « Apéro Visio » 

Souhaiter les entrées/sorties et notamment les 

retraites. 

Chacun chez soi en visio sauf pour les vaillants 

retraités et le Dirigeant 

Souhaiter les médailles du travail. idem 

Repeindre les locaux aux couleurs souhaitées des 

salariés. 
Télépeinture n’existe pas encore ! 

Cadeau à la naissance d’un enfant. Chacun chez soi en visio 

Salle zen avec livres, magazines (Hors du domaine 

professionnel de l’entreprise) 
Chacun chez soi en visio 

Salle de sport, voire coach sportif à certaines 

heures. 

Programmer des séances de relaxation, télé-

relaxation, télé-coach. 

Autre offre plus personnalisée possible 

(Amaigrissement…) 

Mise à disposition de machines à café entièrement 

payées par l’entreprise 
Faut pas exagérer… 

Plages horaires flexibles pour arriver/sortir du travail. Idem qu’en présentiel on a dit ! 

Réalisation de challenges en collectif : fresque 

murale, réaménagement… 

Télépeinture n’existe pas encore, mais autres 

initiatives oui : coudre des masques, rendre service à 

des personnes en difficulté dans son voisinage…. 

Tournois de sport en interne ou entre entreprises 

locales ou agences/ sites. 

Créer des concours sur le groupe Teams (ex : 

concours du meilleur mug). 

Prestations à tarif réduit (Participation ou prise en 

charge entreprise) ; coiffeur, masseur, 

psychologue… 

Idem qu’en présentiel on a dit, mais à distance… 
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9. ANNEXES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Capture d’écran de l’outil Trello (Expérimenté pour la production de ce livret) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Capture d’écran de l’outil BUBBLZ (Plus adapté aux process) 

 

 

 

 



 LEAN & TELETRAVAIL 29/05/2020 
 

 
29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Capture d’écran de l’outil Sciforma (1/2) 

 

Annexe 3 : Capture d’écran Sciforma (2/2) 
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Annexe 4 : Captures d’écran de l’outil Bitrix 24 

 

Annexe 5 : Capture d’écran de l’outil Beesbusy (1/3) 
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Annexe 5 : Capture d’écran de l’outil Beesbusy (2/3) 

 
Annexe 5 : Capture d’écran de l’outil Beesbusy (3/3) 
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Annexe 6 : Chantier SMED… AVANT 

 

 

 

Annexe 7 : salle virtuelle open permanente WHEREBY 
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Annexe 8 (Image 01 : le télétravail en toute sérénité). 

 
Annexe 9 (Image 02 : les avantages du télétravail). 
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Annexe 10 (Image 03  : le télétravail plébiscité par les salariés ). 

 

 
Annexe 1 1 (Image 04  : télétravail, les avantages pour l es cadres et pour les entreprises ). 
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Annexe 1 2 (Image 05  : Lieux où le télétravail est possible ). 

 
Annexe 1 3 (Image 06  : les facteurs cl®s dõefficacit® au travail).  
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